
>   des petites 
entreprises de 
l’alimentaire

• artisans • restaurateurs • producteurs à la ferme

Sensibilisation à l’Environnement 
de
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En Midi-Pyrénées, la qualité et la diversité des milieux naturels 

sont un atout principal de développement durable pour l’avenir. 

Par ailleurs, le secteur agroalimentaire est l’un des piliers du 

patrimoine culturel régional ainsi que l’un des tous premiers 

secteurs de développement économique.

Mobiliser les professionnels de l’agroalimentaire pour allier protection du 

terroir et développement économique est donc un objectif important. Ce guide a 

pour fonction d’aider à atteindre ce but. Il doit permettre d’informer clairement les 

professionnels des exigences réglementaires qui s’appliquent à leurs activités, de 

les aider à intégrer la protection de l’environnement dans le fonctionnement de 

leur entreprise. En apportant la preuve qu’elles préservent leur environnement et 

la qualité du terroir à partir desquels elles élaborent des produits de qualité, les 

entreprises pourront mieux attirer une clientèle de plus en plus sensible à la fois 

à des produits et à des modes de production de qualité.

Ce guide est le fruit d’une collaboration technique entre le Parc Naturel Régional 

des Causses du Quercy, l’Agence Régionale Pour l’Environnement de  Midi-

Pyrénées, les Chambres d’Agriculture, de Métiers et de Commerce et d’Industrie 

du Lot et d’un soutien technique et fi nancier de l’Agence de l’Eau Adour-Garonne, 

de l’Agence De l’Environnement et de la Maîtrise de l’Energie et du Conseil 

Régional de Midi-Pyrénées.

> Un outil
responsable

introduction
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Transformation de la viande 

Vous abattez plus de 50 kg par jour ?
Vous transformez plus de 500 kg par jour de produit 

d’origine animale ?

Réglementation

Les groupes frigorifiques peuvent représenter 
jusqu’à 15% de la consommation énergétique !

> Énergies

Autres 
matières 

1ères

Animaux 
entiers

Abattage

 Refroidissement 
 Réception 
Stockage

Découpe
en salle climatisée

Salage 
 dessalage

Jambons, confi ts

Cuisson
Confi ts, plats cuisinés, 

rillettes, pâtés, boudins…

Stérilisation 
en autoclave

Un canard de 6 kg = 3 kg de déchets.
Les déchets de viande représentent 34 à 67 % 

des quantités de produits utilisés.

   Déchets

1 kg de produit fabriqué = au moins 

1 litre d’eaux usées !

 Eau

Limitez les rejets de sel dans l’eau ! 
Jusqu’à 110 g de sel peuvent être rejetés par 

kg de jambon sec fabriqué.

> Déchets   >   Eau >

La cuisson occupe près de 
25% des consommations énergétiques !

> Énergies

Attention aux rejets d’eau chaude.

> Eau      > Énergies
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Avec de faibles investissements, on peut  
économiser jusqu’à  30 % d’eau de nettoyage.  

> Eau

  

> >   

>

> Eau      >

>

>

Les schémas des 3 pages suivantes vous permettent de choisir rapidement la rubrique 
qui vous intéresse, en fonction de vos productions et de vos besoins particuliers.

Se repérer par fi lière
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Se repérer 
par fi lière

1
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Avec de faibles investissements on peut  
économiser jusqu’à 30 % d’eau de nettoyage.  

> Eau

  Transformation du lait  

Élevage L’eau de pluie s’écoulant du toit 
des étables peut être récupérée. 

 Eau

traite

caillage, 
lactosérum

Moulage, Égouttage 
Démoulage

Affi nage

Emballage 
expédition
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Les eaux blanches présentent 
une charge polluante 

organique 5 fois supérieure 
aux eaux domestiques ! 

 Eau

Le lactosérum présente une 
charge polluante organique 

60 à 80 fois supérieure 
aux eaux domestiques !

Il peut être valorisé ou traité.

  Eau

La consommation électrique 
des chambres froides peut être 

limitée. 
        Énergies

Plus de 70% du poids des 
poubelles est constitué 

d’emballages ! 

     Déchets
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 Restauration et plats cuisinés

Réception des
Matières premières

Stockage froid

Préparation 
froide

Vente, livraison

Préparation 
chaude

Plonge 
Nettoyage  

Désinfection

Plus de 70% du poids des 
poubelles est constitué 

d’emballages ! 

     Déchets

Dans un meuble froid, une 
couche de givre de
3 mm entraîne une 
surconsommation 
d’énergie de 30%

      Énergies

Les déchets doivent être stockés 
dans un local fermé séparé des 

denrées alimentaires.

      Déchets

La cuisson représente près de 25% de 
la consommation énergétique.

   Énergies

Attention au devenir des huiles 
alimentaires usagées.

     Déchets

Jusqu’à 35 litres d’eau sont 
consommés 

par repas élaboré.

Eau

Préparation 

Vente, livraison

      Déchets

     Déchets

     Déchets
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•  les eaux destinées à la 

consommation humaine

•  les locaux d’habitation et 

assimilés

•  les dispositions applicables aux 

bâtiments autres que ceux à 

usage d’habitation et assimilés

•  l’élimination des déchets et 

mesures de salubrité générales

• le bruit

•  les mesures visant les malades 

contagieux, leur entourage et 

leur environnement

• l’hygiène de l’alimentation,

•  les prescriptions applicables 

aux activités d’élevage et 

autres activités agricoles

•  les dispositions diverses.

 LE RÉGLEMENT SANITAIRE DÉPARTEMENTAL (RSD)

>  Il fi xe le minimum réglementaire concernant tous les particuliers et les 

professionnels. Il défi nit la réglementation pour les activités ne relevant pas des 

Installations Classées Pour la Protection de l’Environnement (ICPE).

 

>  Lorsque la Direction Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales (DDASS) détecte 

un non-respect d’une réglementation issue du RSD, elle en informe le Maire de la 

commune concernée. 

• Le Maire est chargé de faire appliquer le RSD.

•  La DDASS donne des avis sur les permis de construire. Elle est particulièrement 

concernée sur l’alimentation en eau potable, l’évacuation des eaux usées et les 

dispositions constructives des bâtiments de stockage et de transport des déjections 

animales.

>   Il aborde :

 LA RÉGLEMENTATION DES INSTALLATIONS CLASSÉES 
POUR LA PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT (ICPE)

Les ICPE comprennent 2 catégories 

de classement : l’autorisation ou la 

déclaration, qui sont défi nies par les 

seuils d’activité de l’entreprise. Ces 

classements entraînent des contraintes 

sur la gestion des eaux usées, des 

déchets, des émissions dans l’air, etc. 

qui permettent d’assurer le respect de 

l’environnement. 

Les rubriques des installations classées 

sont nombreuses. Ne sont présentées ici que celles qui peuvent concerner une petite 

entreprise agro-alimentaire. Cette liste n’étant pas exhaustive, n’hésitez pas à vous renseigner 

en cas de doute auprès de votre Direction des Services Vétérinaires (DSV) ou Direction 

Régionale de l’Industrie, de la Recherche et de l’Environnement (DRIRE). 

Mémento de la réglementation 
environnementale

Les ICPE désignent toutes les installations susceptibles Les ICPE désignent toutes les installations susceptibles 

de « présenter des dangers ou des inconvénients 

soit pour la commodité du voisinage, soit pour la 

santé, la sécurité, la salubrité publiques, soit pour 

l’agriculture, soit pour la protection de la nature et 

de l’environnement, soit pour la conservation des sites 

et des monuments ainsi que des éléments 

du patrimoine archéologique » 

(Art. L.511-1 du code de l’environnement). 

●
	R

ég
le

m

en
tation ●

1

• Ce document 
est disponible 

dans votre 
Préfecture ou 
votre DDASS : 
vous pouvez 

l’obtenir 
gratuitement.

À noter
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>  Vous possédez une installation de réfrigération ou compression 
fonctionnant à des pressions supérieures à 105 Pa :

> Vous travaillez dans la fi lière « viande » : 

            ABATTAGE D’ANIMAUX
Classement 

correspondant
Organisme de contrôle

Texte de référence
Obligations lors de 

l’installation

Rubrique 2210 :

Poids maximal 
de carcasses 
susceptibles 

d’être abattues 
en une journée

Supérieur à
2 tonnes / jour

ICPE soumise à
Autorisation

DSV
Arrêté intégré 
2 février 1998

Dossier de demande 
d’autorisation, 

Enquête publique, 
arrêté préfectoral 

d’autorisation

Compris entre
50 kg/ jour et 

2 tonnes / jour

ICPE soumise à
Déclaration

DSV
Arrêté type 
préfectoral

Dossier de déclaration

Inférieur à 
50 kg / jour

Non classée
au titre des ICPE

Mairie, DDASS
RSD

RDS ou réglementation 
spécifi que

              TRANSFORMATION DE VIANDE
Classement 

correspondant
Organisme de contrôle

Texte de référence
Obligations lors de 

l’installation

Rubrique 2221 : 

Quantité 
maximale 

de produits 
d’origine    
animale 

susceptibles 
d’être traités 

en une journée

Supérieure à
2 tonnes / jour

ICPE soumise à
Autorisation

DSV
Arrêté intégré 
2 février 1998

Dossier de demande 
d’autorisation, 

Enquête publique, 
Arrêté préfectoral 

d’autorisation

Comprise entre 
500 kg/ jour et 
2 tonnes / jour

ICPE soumise à
Déclaration

DSV
Arrêté type 
préfectoral

Dossier de déclaration

Inférieure à 
500 kg / jour

Non classée
au titre des ICPE

Mairie, DDASS
RSD

RSD ou réglementation 
spécifi que

> Vous travaillez dans la fi lière « lait »:

CAPACITÉ
Classement 

correspondant
Organisme de contrôle

Texte de référence
Obligations lors de 

l’installation

Rubrique 2230 :

Capacité 
journalière 

de traitement 
(réception, 
stockage, 

transformation…) 
du lait

Supérieure à
70000 litres / jour

ICPE soumise à
autorisation

DRIRE, DSV
Arrêté intégré 
2 février 1998

Dossier de demande 
d’autorisation, 

Enquête publique, 
Arrêté préfectoral 

d’autorisation

Comprise entre 
7000 litres/ jour et 
70000 litres / jour

ICPE soumise à
déclaration

DRIRE, DSV
Arrêté type 
préfectoral

Dossier de 
déclaration

Inférieure à 
7000 litres / jour

Non classée
au titre des ICPE

Mairie, DDASS
RSD

RSD ou 
réglementation 

spécifi que

 ICPE : PROCÉDURE DE MISE EN CONFORMITÉ 

Le dossier de déclaration 

> Au départ du dossier :
•  La déclaration relative à l’installation doit être adressée en triple exemplaire à la 

préfecture (bureau des installations classées)

•  En règle générale, l’exploitant peut mettre en service son installation dès réception 

du récépissé de déclaration

> Le contenu du dossier administratif :
• Dénomination de la société, adresse, forme juridique

• Qualité, adresse du signataire de la déclaration

•  Emplacement des installations concernées

•  Nature et volume des activités : quantités de produits entrants, présence de gaz 

toxiques…

•   Plan de situation du cadastre dans un rayon de 100 mètres et un plan d’ensemble au 

1/200ème  avec les terrains, points d’eau, canaux, cours d’eau et égouts

•  Défi nition des conditions d’utilisation, d’épuration et d’évacuation des eaux usées et 

des émanations de toutes natures

• Elimination des déchets et résidus de l’exploitation

•  Numéro des rubriques concernées (Exemple : n° 2210 si abattage de canards)

•  Dispositions prévues en cas de sinistre

>   À l’acceptation du dossier : 
La préfecture donne le récépissé de déclaration et communique une copie des 
prescriptions générales (traitement des eaux, stockage et gestion des déchets…)

Rubrique 2920 A :

Installation de 
réfrigération 

ou compression 
utilisant 

des fl uides 
infl ammables ou 

toxiques

Supérieure à 
300 kW

ICPE soumise à
autorisation

DRIRE ou DSV
Arrêté intégré 
2 février 1998

Dossier de demande 
d’autorisation, 

Enquête publique, 
Arrêté préfectoral 

d’autorisation

Supérieure à 
20 kW, mais 

inférieure ou 
égale à 300 kW

ICPE soumise à
déclaration

DSV
Arrêté type 
préfectoral

Dossier de déclaration

Inférieure à 20 
kW

Non classée
au titre des ICPE Mairie, DDASS RSD ou réglementation 

spécifi que

Rubrique 2920 B :

Dans tous les 
autres cas

Supérieure à 500 
kW

ICPE soumise à
autorisation

DRIRE ou DSV
Arrêté intégré 
2 février 1998

Dossier de demande 
d’autorisation, 

Enquête publique, 
arrêté préfectoral 

d’autorisation

Supérieure à 
50 kW, mais 

inférieure ou 
égale à 500 kW

ICPE soumise à
déclaration

DSV
Arrêté type 
préfectoral

Dossier de déclaration

Inférieure à 50 
kW

Non classée
au titre des ICPE Mairie, DDASS RSD ou réglementation 

spécifi que

RÉFRIGERATION
COMPRESSION

Puissance
absorbée

Classement 
correspondant

Organisme de contrôle
Texte de référence

Obligations lors de 
l’installation

1
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6

7
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9

Mémento de la réglementation 
environnementale
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 Le dossier d’autorisation 

La procédure de demande autorisation est longue (durée minimale 1 an). Ne sont 

précisées ici que les grandes étapes. 

•  Des études spécifiques à l’entreprise doivent être réalisées : une étude d’impact 

(analyse des impacts de l’établissement sur l’environnement réalisée par un cabinet 

spécialisé), une étude de dangers et un volet sanitaire compris dans l’étude 

d’impact.

•  La procédure comprend notamment la réalisation d’une enquête publique, d’une 

enquête administrative et de la soumission du dossier au conseil municipal. 

•  L’ensemble des observations est recueilli par l’inspecteur des installations classées. 

Le rapport est soumis au Conseil Départemental d’Hygiène. Le projet est enfin signé 

par le Préfet sous réserve d’un avis favorable du Conseil Départemental d’Hygiène. 

Une réglementation particulière est jointe au dossier.

Mémento de la réglementation 
environnementale

Attention ! La mise en service de l’installation est conditionnée par
 la délivrance par la Préfecture d’un arrêté préfectoral d’autorisation 
d’exploiter la ou les ICPE concernée(s) par le dossier. 
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Consommations d’eau 
et rejets liquides

■ RÉDUIRE SES CONSOMMATIONS D’EAU

Charcuterie salaison 8 litres par kg de 
produit fini

Conserverie 1 à 30 litres par kg de 
produit fini

Abattage de canards 10 à 46 litres par 
canard abattu

Fromagerie
2,4 à 3 litres 
par litre de lait 
travaillé

Restauration 35 litres par repas

Plats cuisinés 5 à 9 litres par kg de 
produit fini

* mesures et estimations données après enquête auprès d’une 
centaine de Très Petites Entreprises de la région.

>  éviter les gaspillages 

Faites la chasse aux fuites :

1 -  en contrôlant votre compteur régulièrement : 

pourquoi ne pas tenir à jour un tableau de bord 

puis faire un graphique comme ci-dessous ?

2 -   en vérifi ant votre facture 

d’une année sur l’autre.

  L’eau appartient au 
patrimoine commun de 
la nation ce qui sous-

entend que vous n’êtes 

pas propriétaire de l’eau 

utilisée (Loi du 3 janvier 

1992 – Article 1).

   Les appareils sanitaires, 

ménagers ou de cuisine 

raccordés au réseau 

potable ne doivent 

en aucune manière 

permettre la pollution 

de ce réseau. Un 

dispositif approprié 

est nécessaire pour 

éviter le retour d’eaux 

usées dans le réseau 

d’eau potable (clapet 

anti-retour, bac de 

disconnection, etc.) 

(Règlement Sanitaire 

Départemental Type 

– Article 16-10).

>   Les consommations moyennes 
par type d’activité* 

●
	R
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entation ●

Le saviez-vous

• Fiche prête à 
remplir en annexe 
“Consommation 

d’eau”

Fiche de saisie

1

2

3

4

5

6

7

8

9

1 robinet qui goutte, 
c’est 120 litres d’eau 
par jour gaspillés, soit 
environ 100 par an.

1 chasse d’eau qui fuit, 
c’est 40 litres par heure ! 
Soit 700 à 1000 par an.
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>  Diminuer sa consommation d’eau potable

En utilisant :

1 - des chasses d’eau à double bouton poussoir

2 - des éviers à commande fémorale

3 - des autoclaves à vapeur 

4 -  des appareils électroménagers moins gourmands en eau (demander conseil à son 

vendeur)

5 -  l’eau de pluie pour l’abreuvage des animaux ou encore les eaux propres 

d’autoclave pour le nettoyage des sols.

■ CONNAÎTRE L’ORIGINE ET LA POLLUTION DES EAUX USÉES
Polluer l’eau, c’est modifi er ses propriétés initiales (modifi cation de la température, de la 

teneur en oxygène, en sel, en graisses, etc.)

>  Origines et exemples d’impact sur le milieu naturel

Les Eaux Vannes 
(douches, lavabos, WC)
sont polluées par :

■	les matières 
organiques 
biodégradables 
(composées de 
carbone, d’hydrogène et 
d’oxygène).

■	les produits de 
nettoyage de ces 
équipements (pollution 
chimique).

Les Eaux de nettoyage 
sont polluées par : 

■ les produits 
désinfectants
Impacts : apport de 
composés toxiques très 
difficilement dégradables ; 
modification du pH du milieu 
(acide ou basique) néfaste 
pour les organismes vivants.

■ le sel
Impacts : canalisations 
endommagées et 
dysfonctionnements 
possibles dans les stations 
d’épuration biologiques.

Les Eaux de Fabrication (jus de cuisson, eaux 
d’autoclave) sont polluées par :

■ Les matières organiques (matières grasses, sang, 
lait…) et l’élévation de la température au-delà de 30 °C 
(autoclavage, nettoyage, cuisson…)
Impacts : diminution du taux d’oxygène dans les cours 
d’eau et disparition des poissons.

■ Les matières grasses (lactosérum, de la viande…)  
Impacts: obstruction des canalisations, développement 
de mauvaises odeurs et  dysfonctionnement des 
équipements d’épuration… 

■
désinfectants
Impacts : apport de 
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Consommations d’eau 
et rejets liquides

>  Pollution par type d’activité 

Activité Référence
Quantité de 

rejets (litres)
Pollution 

organique en Eqh*
Origine de la pollution

Charcuterie - salaison 10 kg de 
produits finis 80 1 à 5

-  Jus de cuisson 
(graisses), lavages 
locaux et équipements

- Salage / Dessalage

Conserverie 
à la ferme

Abattage 10 canards 100 à 460 1 à 4

-  Abattage des canards 
(1 litre de sang = 

pollution organique 
produite par 3 

habitants en 1 jour)
 
-  Graisses issues de 

la préparation de 
rillettes, confits, plats 
cuisinés…

Transformation 10 kg de 
produits finis 10 à 300 0,5 à 10

Fromagerie 10 litres de 
lait travaillé

  28 à 38 
l (avec 

lactosérum)

20 à 30 (sans 
lactosérum)

avec lactosérum 
= 6,8 à 7,5

sans lactosérum 
= 1,5 à 2 

Lavage des locaux et 
du matériel (salles de 
traite et fromagerie).

Le lactosérum est 12 
fois plus polluant que 
les eaux blanches et à 
un pH très acide.

Restauration 1 repas 30 à 35 0,2 à 0,23

Préparation des plats 
(lavage des légumes, 
jus de cuisson, 
bouillon).
Lavages vaisselles et 
locaux.

Hôtellerie Restauration 1 chambre 
(2 personnes) 300 2

Idem restauration et 
lavage du linge, des 
locaux, occupation des 
chambres. 

Traiteur 10 kg de 
produits finis 50 à 90 5 à 20 Jus de cuisson, eaux de 

nettoyage.

Eqh * : l’équivalent habitant correspond à la quantité de pollution générée par un habitant en une journée.

1

2

3

4

5

6

7

8

9
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■ TRAITER LES EAUX USÉES
>   La structure du réseau

EAUX DE 
PISCINE

Atelier 
cuisine

Sanitaires 
buanderie AutoclavesAutoclavesAutoclaves

Prétraitement par Prétraitement par 
dégraisseur

Bac de Bac de 
Refroidissement 

(facultatif)

EAUX 
PLUVIALES

Lavage 
des 

fi ltres

Trop 
plein 

vidange

Toitures 
cours

Selon le cas

 Boîte de branchement
Réseau d’assainissement et Station 

d’épuration communauxd’épuration communauxd’épuration communauxd’épuration communaux

Système 
d’épuration 

privé

Réseau 
pluvial 

communal

Milieu Naturel

Assainissement 
non collectif

Assainissement 
collectif

■ LIMITER LES POLLUTIONS : LES BONNES PRATIQUES

Réduire la pollution à la source revient à enlever de la matière polluante 

avant qu’elle ne se mélange aux eaux usées

Toutes filières

■ Utiliser des revêtements de sols et de murs qui soient à la fois lisses et en bon état (résines).
■  Utiliser des siphons, grilles pour améliorer la récupération des matières solides s’écoulant 

avec les eaux de lavage.
■  Récupérer le maximum de sous-produits : graisse, sang, viande, huile, farine, bouillon, petit 

lait…
■ Utiliser les produits de nettoyage les moins toxiques possibles et respecter les dosages.

Filière Viande

■  Permettre le refroidissement des effl uents chauds (eaux d’autoclave, d’échaudage) avant 
rejet dans le dégraisseur.

■  Éviter les adjuvants dans les autoclaves, qui créent une pollution supplémentaire.	
■		Utiliser, si possible, des autoclaves économiques (fonctionnant à la vapeur = 3 à 5 fois 

moins d’eau utilisée) et/ou les eaux de refroidissement propres pour le lavage des sols.
■  Récupérer le maximum de restes de découpe, de graisses de cuisson, de sel souillé qui sont 

des déchets.
■ Prévoir un douchage des canards ou autres palmipèdes en discontinu et non en continu.

Filière Lait

■  Prévoir la séparation des eaux blanches et du petit lait lors de la conception ou de la 
rénovation des bâtiments.

■  Mettre en place une valorisation du petit lait et un traitement adapté à vos effl uents en vous 
renseignant auprès de votre Chambre d’Agriculture.

■  Utiliser des équipements permettant le recyclage de la dernière eau de lavage des circuits 
du lait ou des tanks.

Filière 
Restauration

■  Organiser le collecte des huiles alimentaires usagées par un professionnel agréé ou les 
porter en déchèterie (voir partie déchets).

Assainissement Assainissement 
Réseau 
pluvial 

communal

EAUX USÉES de 
l’ENTREPRISE

Milieu Naturel

Assainissement Assainissement 

Lavage Trop 

Système 

Selon le casSelon le cas

Toitures 

 Boîte de branchement

Sanitaires 
Autoclaves
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Consommations d’eau 
et rejets liquides

>  Le cas de l’assainissement collectif 

 Le prétraitement se fait à l’aide de 2 équipements :

1 - le tamiseur ou dégrilleur

permet de retenir les déchets solides de l’effl uent à traiter ;

2 - le bac à graisses permet de

retenir les graisses.

Le bac à graisses n’est 

effi cace que si :

• il est correctement

dimensionné : il est 

nécessaire de faire 

appel à un spécialiste 

lors de l’investissement 

et de réaliser une étude 

de dimensionnement tenant 

compte de votre activité, de 

l’espace disponible et des caractéristiques du sol.

•  il est régulièrement entretenu : vidange réalisée obligatoirement par une 

entreprise spécialisée. La destination fi nale des déchets collectés lors de la vidange 

doit être mentionnée sur la facture ou sur le contrat d’entretien.

 Le traitement est effectué par la station d’épuration communale.

  Les eaux usées doivent être séparées des eaux de pluie lesquelles doivent s’évacuer 

vers le milieu naturel le plus proche. On parle de réseau séparatif.

  Il est interdit de rejeter des effluents bruts dans le milieu naturel sans traitement 

préalable.

  Les rejets émanant de toute activité professionnelle dont la qualité est différente 

des effluents domestiques doivent être traités par un système d’assainissement 

efficace, entretenu et adapté aux caractéristiques de l’effluent. 

  Les effluents rejetés dans le milieu naturel ne doivent pas avoir une température de 

plus de 30°C (loi sur l’eau).

  Il est interdit de rejeter aux égouts des produits susceptibles de perturber le bon 

fonctionnement des stations d’épuration (graisses, solides, solvants…) (Règlement 

Sanitaire Départemental).
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Sortie des eaux

Entrée 
des eaux

Niveau 
du sol
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Ventilation

Graisses
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Consommations d’eau 
et rejets liquides

>  Le cas de l’assainissement non collectif 

Il est vivement conseillé de faire appel à un bureau d’études pour concevoir 

l’installation car son choix dépend :

• de son activité,

• de l’emplacement deson entreprise (sol, pente, sensibilité du milieu récepteur).

             Pour toute information, contacter sa mairie ou sa chambre consulaire.

■					Pour un rejet de moins de 100 équivalent habitant, les techniques utilisées sont 

celles dérivées de l’assainissement individuel :

Caractéristique 
du sol

Système d’épuration Fonction

Terrain perméable

 Fosse septique toutes eaux     
Après passage dans la fosse, 

les eaux sont encore chargées à 
80 % de la pollution.

   Tranchées d’infiltration 

Collecte toutes les eaux (eaux vannes et eaux 
usées), liquéfie partiellement les matières 
polluantes et retient des matières solides. 
Le phénomène de fermentation biologique 

dégrade une partie des boues en fond de fosse.

Le sol absorbe la totalité de l’effluent, il est 
utilisé comme moyen épurateur et comme moyen 

dispersant, à la fois en fond de tranchée et 
latéralement.

Sol argileux 
(imperméable ou 
peu perméable)

Fosse septique toutes eaux     

Filtre à sable vertical drainé 

Idem que ci-dessus
Un matériau d’apport granulaire (sable et 

gravier) est utilisé comme système épurateur 
et le milieu superficiel ou souterrain (par puits 

d’infiltration) comme moyen d’évacuation.

Terrain karstique

Fosse septique toutes eaux     

 Filtre à sable non drainé 

Idem que ci-dessus
Des matériaux d’apport, sable et gravier, se 

substituent au sol naturel et sont utilisés 
comme système épurateur. Le sol reste le moyen 

d’évacuation.

Concernant la fosse septique toutes eaux :

• La vidange est obligatoire au moins tous les 4 ans.

•  Les boues doivent être collectées par un organisme autorisé pour être traitées en 

station d’épuration : pensez à demander un bordereau d’enlèvement.

•  Une ventilation des gaz est indispensable pour décompresser le système et éviter la 

corrosion des matériaux.

• Il convient d’utiliser des produits compatibles avec la fosse septique.

•  Elle doit être placée dans un endroit accessible pour les vidanges et doit être 

enterrée.

■		Pour un rejet de plus de 100 équivalents habitants, une étude spécifique est

 impérative.   


